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Déclarations de planification 
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CHA 44 2025.STA.440 Mise en œuvre des objectifs stratégiques et de la vision 2030 (Programme gouvernemen-
tal de législature 2023 à 2026). Rapport 2024 

Auteur-e N° Proposi-

tion 

Texte + / ++ - / -- 

CIRE-Majorité (Gabi 
Schönenberger, PS) 

1. Le canton renforce ses efforts en matière de biodiversité conformément à la déclaration de planification du 
Grand Conseil déjà adoptée lors de la session de printemps 2023 (programme gouvernemental de législa-
ture 2023 à 2026). Il prend des mesures ciblées et les met en œuvre de manière à ce que le droit fédéral 
et l’objectif de législature puissent être mis en œuvre et respectés. En outre, il s’assure de l’existence des 
bases ainsi que des inventaires nécessaires et améliore les conditions de planification. 
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